
LE CERTIFICAT DE VISITE

	TITULAIRE : ……………………………………………………

               Secteur……… :…………..………………………………………..

LOT …………. - « INTITULE DU MARCHE » du Groupe Immobilier du FCH
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LE FONDS CALEDONIEN DE L’HABITAT
« N°LOT » 

« INTITULE DU MARCHE »
SECTEUR : 01 « »

SECTEUR : 02 « » 

SECTEUR : 03 « »

SECTEUR : 04 « » 
MARCHE N° : « N° du MARCHE »

	


Annexe n°1 – Certificat de Visite
	Maître d’ouvrage : F.C.H.

42 Avenue Paul-Emile VICTOR – 98835 DUMBEA
BP 241 – 98845 NOUMEA CEDEX
Tél. 26.60.00 – Fax 26.60.02

E-mail : direction@fsh.nc




	



Je soussigné, l’entreprise ………………………………………………….., représenté par son gérant, Monsieur, Madame,…………………………………………………………., certifie avoir visité les lieux et avoir apprécié à tout point de vue et sous ma seule responsabilité la nature et la difficulté des prestations à exécuter.

Le présent Certificat de Visite est expressément accepté par l’Entrepreneur.
Nota : Les entreprises soumissionnaires devront remettre dans leur offre le certificat de visite accompagné d’un book photos de toutes les résidences justifiant leur visite (1 photo explicite par résidence). C’est une pièce obligatoire majeure

· Pour accéder aux résidences sécurisée (portails ou portes sécurisées), l’entreprise appellera le FSH au 75 74 50 une fois devant la résidence, un opérateur déclenchera l’ouverture à distance.

Fait en un exemplaire original,

 A NOUMEA, le ………………………………..

	L’Entrepreneur (1)




(1) La signature doit être précédée de la mention manuscrite « LU ET APPROUVE » et le nom de la personne ayant apposé sa signature est reproduit en lettres capitales
_________________________________________________________________________________________________________________
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